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/ 'République du Sénégal
Un Peuple-Un But-Une Foi

Décret nO2008.1256
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de loi suivant:

, - Projet de loi modifiant certaines dispositions du Code général des impôts.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,

DECRETE

Article premier: Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblé nationale par le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des
Finance~, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre
~~ 7nnf~rm.ation, des Télécommunicatlonsetdes TICs, 'du NEPAD, des Relations avec
conce~~I!U~~~~ e~ Po~e-parole du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le

r execut/on du présent décret qul sera publié al journal officiel.

Fait à Dakar 1
.re 10 Novembre 2008'

"

Par le Président de la Républ' .'
Le Pre' '.' Ique·Istre
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
lJr'

Projet de loi modifiant certaines dispositions du Code général des impôts

EXPOSE DES MOTIFS

Le Gouvernement a pris la décision de transférer progressivement à partir du t" janvier
2009 la compétence du recouvrement des impôts directs d'Etat aux comptables de
l'Administration fiscale.

Cette mesure, destinée à faciliter la lutte contre-la fraude fiscal " permet de renforcer la
cohérence du système de gestion des finances publiques, E~1 effet, la Direction générale
des Impôts et des Domaines est déjà compétente pour l'assiette, la liquidation et le
recouvrement des impôts indirects autres que IEis droits de porte, de même que pour
l'assiette et la liquidation des impôts directs, Le transfert de compétence permet d'unifier la
responsabilité de la gestion de l'entier processus de génération des recettes d'impôts
d'Etat intérieurs, '

C'est, enfin, une mesure favorable au contribuable puisqu'il s'agit d'un pas supplémentaire
vers la concrétisation du principe de l'interlocuteur.tiscal unique,

La mise en œuvre du transfert de compétence '~:écessite donc l'adaptation de certaines
dispositions du Code général des Impôts en vue de modifier les références directes à
l'administration du Trésor ouà des procédures et titres spécifiques à cette dernière. Les
dispositions concernées doivent être remplacées par des références de même objet, mais
avec une formulation plus large, permettant t'exercice des mêmes fonctions par une régie
financière. ','

'. . .

Par ailleurs, dans le sens d'une meilleure administration des droits de timbre, il importe de
revoir les dispositions qui régissent le paiement dés droits de timbre sur état ou au moyen'
de machines à timbrer,'

Enfin, il s'avère nécessaire, par le rétablissementde l'article 122 ancien du Code général
des, impôts abrogé par la loi n02006-42 du 21 décembre 2006 portant loi de finances pour
l'année 2007, de clarifier les modalités dé régularisation des impôts et taxes retenus sur
les salaires et non reversés par l'employeur,

Telle est l'économie du présent projet de loi.
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Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre d'Etat,

Monsieur le Ministre,

Chers Collègues,

~
La Commission de l'Economie Générale, des Finances, du Plan et de la Coopération
Economique s'est réunie le lundi 22 4écembre 2008, sous la présidence de Monsieur
YoussoufDIOP, Vice-président de ladite (commission, à l'effet d'examiner le projet de loi n
65/2008 modifiant certaines dépositions dil Code général des impôts.

. '" .

Le Gouvernement était r présenté par MonsieurAbdoulaye DIOP, Ministre d'Etat, Ministre
de l'Economie et des Fin~:nées et par Mon$ieur. Marnadou Abdoulaye SOW, Ministre délégué.
chargé des budgets, entour ~sde leurs principaux collaborateurs.

~
Ouvrant les travaux, Monsieur le Président a adressé ses vives félicitations à Monsieur le
Ministre d'Etat, Ministre de l'Econom~e et des Finances pour les résultats obtenus à
l'occasion du passage du dossier du Séné~~ll au Conseil d'Administration du FMI.

Puis, il l'invita à présenter le projet de loi.i

Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat remerciera le Président de la Commission pour
ses paroles aimables et dira que l'objectiûvisé par le projet de loi soumis à notre sanction est
de transférer progressivement, à partir du premier janvier 2009, la compétence du
recouvrement des impôts directs d'Etat aux comptables de l'administration fiscale.

, '

Cette mesure, destinée à faciliter la lutte .contre la fraude fiscale, permet de renforcer la
cohérence du système de gestion dès financespubliques: En effet, la Direction générale des
impôts et des domaines est déjà compétente pour l'assiette, la liquidation et le recouvrement
des impôts indirects, autres que les droits de porte, de même que pour l'assiette et la
liquidation des impôts directs. Le transfert de compétences permet de centraliser au sein d'une
même administration le processus de génération des impôts d'Etat.

C'est, enfin, une mesure favorable au contribuable, puisqu'il s'agit d'un pas supplémentaire
vers la concrétisation du principe de l'interlocuteur fiscal unique.

La mise en œuvre du transfert de compétences nécessite donc, l'adaptation de certaines
dispositions du Code Général des Impôts en vue de modifier les références directes à
l'administration du trésor ou à des procédures et titres spécifiques à cette dernière. Les
dispositions concernées doivent être remplacées par des références de même objet, mais avec
une formulation plus large, permettant l'exercice des mêmes fonctions par une régie
financière.
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Par ailleurs, le même texte revoit les dispositions qui régissent le paiement des ~roits de
timbre sur état ou au moyen de machines à timbrer, afin de permettre une meilleure
administration des dits droits.

Enfin, il rétablit l'article 122 ancien du Code général des impôts abrogé par la loi n° 2006-42
du 21 décembre 2006 portant loi de finances pour l'année 2007, et en profite pour clarifier les
modalités de régularisation des impôts et taxes retenus sur les salaires et non reversés par
l'employeur.

A la suite de l'exposé de Monsieur le Ministre d'Etat, certains Commissaires diront d'emblée
que le projet de loi est arrivé à son heure. En effet, cela a été une vieille doléance portée par
les agents de la DGID. Le projet de loi est une très bonne chose, diront-ils. Leurs différentes
interventions ont principalement porté sur :

Les avantages attachés au projet de loi

En plus des avantages dégagés par Monsieur le Ministre d'Etat, ils diront qu'il a le mérite de
trouver une solution à la diversité d'interlocuteurs auxquels le contribuable sénégalais devrait
s'adresser, surtout lorsqu'il s'agissait pour lui de négocier un moratoire fiscal.

Le projet de loi vise aussi l'amélioration du recouvrement, en ce sens que les services des
impôts disposent de beaucoup plus d'informations. Il en est ainsi des comptes bancaires du
contribuable, de son patrimoine et de son adresse exacte etc.

Le transfert du recouvrement des retenues à la source et la révision des modalités du
recouvrement des droits de timbre

Ils salueront aussi le retour des modalités de régularisation des impôts et taxes retenus à la
source sur les salaires et non reversés paf les employeurs ou les débitrentiers établis hors' du
Sénégal, tout en soulig ant qu'en ce qui concerne les timbres, on doit veiller à ce que les
outils de travail à savoir es machines soi~nt disponibles à tout moment.

i
Le rétablissement de l'a icien article 1~2 du Code général des impôts

Le rétablissement de l'ancien article f22 du code génér~l des impôts, diront certains
Commissaires, est aussi le bienvenu. Seulement? rappelleront-ils, la difficulté c'est
l'application du texte aux ambassades et aux ONG.

Les résultats du Sénégal dans la gestion.des finances publiques

Vos commissaires se sont aussi intérespésauX: efforts entrepris par le Gouvernement pour
assainir la gestion des finances. Ils diront que les réformes entreprises par le Sénégal,

;!
abordées du reste lors du séminaire orgapisé les 18,19 et 20 décembre 2008, sur l'initiative de
la Commission des Finances, sont marquées du sceau du triptyque efficience, efficacité et
transparence. La réforme qui porte sur I'unification de la chaîne fiscale entre dans ce cadre et
facilitera à coup sûr les activités des opérateurs économiques. Voilà pourquoi ils ont tenu à .
remercier Monsieur le Ministre d'Etat et l'ensemble de ses collaborateurs de la pertinence des
ces réformes.
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Les résultats obtenus par le Sénégal avec lb FMI, récemment ont aussi été une occasion pour
vos Commissaires de féliciter Monsieur le Ministre d'Etat.

Les GIE et le recouvrement de l'impôt i
Vos Commissaires se sont interrogés sur le regime fiscal des GIE. Sont-ils assujettis à
l'impôt? Est-ce que leurs adhérents sont tenus de payer I'impôt ? En tout état de cause,ils ont
souhaité des éclaircissements de la part de Monsieur le Ministre d'Etat.

\ .

Les représentations diploaatiques .:

Les représentations diplomatiques doivegt faire des retenues sur les émoluments qu'elles
versent aux agents avec qui elles signent des contrats de travail. Il en est de même pour les
baux qu'elles contractent et des loyers qu'elles paient. Ne serait-il pas préférable d'en revoir
les taux à la baisse par exemple 15 à 20% pour permettre aux propriétaires de s'acquitter de
leurs impôts sur le revenu, à l'instar de ce qui se fait pour les salariés.

Les responsabilités des futurs comptables chargés de recouvrer l'impôt

Les futurs comptables des impôts auraient-ils les mêmes responsabilités civiles et pécuniaires
que les comptables du trésor?.
Monsieur le Ministre d'Etat, répondant aux interpellations de vos Commissaires, reconnaîtra
que cette reforme est certes l'aboutissement d'un long processus, mais est aussi une
opportunité pour davantage spécialiser les services financiers, faciliter aux contribuables
l'acquittement de leurs obligations fiscales avec un interlocuteur unique.

En ce qui concerne l'application du Code général des impôts aux ONG et Ambassades, la
DGID a commencé un travail de sensibilisation avec le Ministère des Affaires étrangères, dira
Monsieur le Ministre d'Etat. Cela commence à produire des effets puisque certaines ONG et
Ambassades ont commencé à retenir et à reverser les impôts, le principe de réciprocité
facilitant ce travail.

Relativement aux timbres, Monsieur le Ministre d'Etat dira que trente (30) machines ont été
commandées et sont actuellement disponibles. Il va de soi qu'un certain nombre de machines
constituera un volant de sécurité permettant de pallier toute panne.

Par ailleurs, Monsieur le Ministre d'Etat saluera les efforts entrepris par la Commission des
Finances en matière de formation de ses membres. L'implication de ses services, dira-t-il, ne
fait que renforcer les axes de collaboration qui existent déjà entre celles-ci et les services du
Ministère de l'Economie et des Finances.

Revenant sur les résultats obtenus avec le FMI, il rappellera que cela entre dans le cadre de
l'ISPE (Instrument de Soutien aux Politiques Economiques). Ce programme de manière 1

spécifique concerne le pays qui ont acquis la stabilité économique. Le Sénégal était à la
deuxième revue, six mois après la première. Monsieur le Ministre d'Etat soulignera que cela
n'a pas été facile d'autàr.! plus que notre pays devait passer avec 2 à 3 dérogations.
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Les accords avec le FMI nous ont permis de déclencher tout un processus d'aides multi et
bilatérales dont le montant ajouté aux efforts internes nous permettra de couvrir, au-delà de
nos besoins, les arriérés intérieurs que nous avons accumulés.

S'agissant du recouvrement de l'impôt, Monsieur le Ministre d'Etat assurera que ses services
font preuve de rigueur, d'autant plus que par rapport au PIB, la pression fiscale est de 20%,
alors que dans certains Etats de la sous région, ce taux dépasse à peine 17%.

Au demeurant, l'objectif assigné à l' administration fiscale est d 'atteindre un taux de pression·
fiscale de 24%, dans le cadre du Plan & Développement stratégique de l'Administration

t·
fiscale à l'horizon 2012.!

(

Ce niveau satisfaisant d'imposition est dtt aux réformes entreprises par le Sénégal. On peut
citer la création du Centre des Grandes Entreprises .•qui rapporte l'essentiel des recettes
fiscales de l'Etat.

;..

Il faut y ajouter l'introduction des contrats de performance qui seront signés entre . l'Etat et ,
les services des impôts.

S'agissant des GIE, ils ne paient pas I'irùpôt sur le revenu dans le cadre de la transparence
fiscale. ~:'

Les propriétaires des immeubles subissent des niveaux d'imposition assez élevés. Ce qui peut
décourager les investiss~urs. Les réform~s sur les revenus fonciers sont en chantier et en
2009, les projets de loi se~~)nttransmis au parlement. Nous envisageons de revoir à la baisse
les taux d'imposition.

Relativement aux comptables de la DGI]), qui seront chargés du recouvrement d'impôts, ils
seront soumis aux mêmes responsabilités que les comptables du trésor.

S'agissant de ces derniers, de nouvelles' attributions leur seront confiées pour permettre au
trésor de jouer véritablement son rôle initial de banquier d'Etat.

Prenant la parole, Monsieur le Ministre délégué ajoutera qu'en dehors du Code général des
impôts, le décret portant organisation d6 Ministère de l'Economie et des Finances et celui
relatif à la comptabilité publique seront modifiés pour tenir compte de la création d'une
Direction Chargée du Recouvrement au niveau de la Direction Générale des Impôts et
Domaines (DGID).

Le changement opéré au niveau desdits décrets va se traduire également par la modification
des arrêtés portant organisation de la DirectiOn du Trésor et de la DGID.

Enfin, il Y a des textes qui seront pris pour préciser l'affectation des restes à recouvrer à la
date de passation de service. Ces testes à recouvrer sont à la charge des comptables qui les
avaient enrôlés précédemment.
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S'agissant du transfert ce recouvrement, il se fera sur trois ans. En 2009, seuls seront
concernés les impôts sur Je revenu, retenus à la source et les impôts sur les sociétés 'gérés par
le Centre des Grandes Entreprises.

En 2010, ne sera toujours concerné que la région de Dakar pour l'impôt sur les revenus et
l'impôt sur les sociétés des autres contribuables.

En 20 Il, la réforme sera généralisée sur toute l'étendue du territoire.

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et

des Finances, vos Commissaires ont adopté, à l'unanimité, le projet de loi n° 65/2008

modifiant certaines dispositions du Code général des impôts et vous demandent d'en faire

autant, s'il ne soulève aucune objection majeure de votre part.

i" .
,,'
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Article premier: Il est rétabli un article 122 dans le Code général des Impôts ainsi rédigé:

« Article 122: Tout employeur qui, ayant effectué les retenues de l'impôt n'a pas versé le
montant de ces retenues au trésor public dans les délais prescrits, est personnellement
poursuivi par voie de titre de perception, d'une somme éqale aux retenues non versées. »

Article 2 : Les articles 115 alinéas 2 et3,117 alinéas 1 et 3, 118 alinéa 2, 119 alinéa 3,
121,129 alinéa 1, 154 alinéa 1,156 alinéa2,157, 159 alinéas 2 et 3,1024,1025,1027
alinéa 1,1029,1033,1034,1061 alinéa 1, 1063, 1064 alinéas 1 et 2,1069,1070,1076
alinéas 1 et 2, 1079 alinéa 1, 1080 alinéa 1, 1082 et 1084 du Code général des impôts
sont modifiés par les dispositions: suivantes:

« Article 115 :
,,.

-,

2. Les contribuables domiciliés au Sénégal qui reçoivent de particuliers, sociétés ou
collectivités publiques et privées domiciliés ou établis hors du Sénégal des traitements,
soldes, indemnités, émoluments, salaires, sont tenus de calculer eux-mêmes l'impôt
afférent aux sommes qui leur sont payées, majorées des avantages en nature, et de
verser le montant de cet impôt à la caisse du comptable public compétent du lieu de
leur domicile, dans les conditions et délais fixés en ce qui concerne les retenues à
opérer par les employeurs par les articles 116 et 117.

3. Les dispositions concernant le mode de perception de l'impôt sont étendues à la taxe
représentative de l'im~ôt du minimum fiscal dû sur ces revenus. ,
En ce qui concerne le~ pensions et rentes viagères, ces impôts sont perçus au moment
de chaque paiement, f.ar voie de retenue opérée pour le compte du trésor public par
les débirentiers dornicâiés au Sénégal.

Article 117 : Les retenues afférentes aux paiements effectués pendant un mois déterminé
doivent être versées dan1sles quinze premiers jours du mois suivant, par les employeurs,
en fonction de leur domidile à la caisse du comptable public compétent.
Les règlements peuventE~tre effectués par versement d'espèces, par remise de chèques
ou effets bancaires ou p staux, ou par versement ou virement dans l'un des comptes de
disponibilité ouvert au no du comptable public.

Dans le cas de transfert de domicile, d'établlssernent ou de bureau hors du ressort du
service de recouvrement compétent, ainsi que dans le cas de cession ou de cessation
d'entreprise, les retenues effectuées doivent être versées dans les quinze premiers jours
du mois suivant.
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Article 118 : Les bordereaux de .zersernent sont conservés par le comptable public comme
titres de recouvrement. L'exemplaire destiné au service de l'assiette est dûment rempli par
la partie versante et adressé par le comptable charqé du recouvrement au Chef du service
des impôts compétent périodiquement et au plus tard dans les dix premiers jours du mois
pour les versements du mois précédent. Les employeurs sont approvisionnés, sur leur
demande, de carnets à souche réglementaires, par l'administration des impôts.

Article 119 : Dans le cas contraire, les dreits ou compléments de droits sont perçus au
~oyen de titres de perception établis au npm de l'employeur ou, à défaut, au moyen de
rôles. i
Ces rôles sont établis et mis en recouvrement dans les conditions et délais prévus par
l'article 983. '~,
Peuvent également être réparées par vqie de titres de perception," dans les mêmes
conditions et délais, toutes omissions totales ou partielles ainsi que toutes erreurs
commises dans l'application de l'impôt.' '

Article 121 : Tout employeur qui versetardivement au trésor public mais d'une manière
spontanée les retenues de l'impôt qu'il avait effectuées est passible d'un intérêt de retard, '
tel que prévu à l'article 989, sur le montant des sommes dont le versement a été différé.

Article 129 : La déclaration annuelle prévue à l'article 944 est obligatoire et l'imposition
établie dans les conditions définies par les $rticles 106 à 112,:

i ,

lorsque l'employeur a omis totalement ou partiellement d'effectuer les retenues, '
sauf si la régularisation a été faite pci:rtitre de perception;
ou lorsque l'employé: "

1°) bénéficie de revenus non salariaux rion soumis à prélèvement libératoire;
2°) ou lorsque les bénéficiaires de pensions et rentes viagères ont leurs débirentiers
établis hors du Sénégal. '

, . . . . . ..

Article 154 : Les acomptes provisionnels doivent être versés à la caisse du comptable
public compétent du lieu d'imposition défini par les articles 18 et 34. Ils sont exigibles:

, '

, ,
, ,

- pour le premier acompte dans les quinze premiers jours du mois de février de chaque
année;

- et au plus tard le 30 àvri] pour le deuxième acompte.

Article 156 : Les redevables de l'impôt minimum forfaitaire sont tenus d'annexer à la
déclaration annuelle d~s résultats un duplicata de la quittance de paiement du 1er
acompte délivrée par 11 comptable public compétent. Le m?nquem.ent à cette. obligation
est sanctionné par une arne.ide de 200.000 FCFA recouvree par fiche de paiement par
anticipation.. '

1

Article 157 : Le contribLablequi estime que le montant de l'acompte déjà versé au titre
d'un exercice, est égal ou supérieur à la cotisation dont il sera finalement redevable pour
cet exercice, peut se dispenser d'effectuer le versement du deuxième acompte, en
remettant au comptable, public chargé du recouvrement, au plus tard le 30 avril, .une lettre
datée et signée, '

3
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Article 159: Cet excédent peut également, à la demande du contribuable, être utilisé pour
le paiement de tout autre impôt direct ou taxe assimilée dont il est, par ailleurs, redevable.

En ce qui concerne les redevables de l'impôt minimum forfaitaire, la fraction du premier
acompte correspondant au montant de cet impôt demeure acquise au trésor public.

Article 1024 : Hormis des dispositions établissant des modalités particulières de
perception des impôts directs et taxes assimilées par voie de retenue à la source, ceux-ci
sont recouvrés sur rôles rendus exécutoires par le Ministre chargé des Finances ou ses
délégués.

Toutefois, après contrôle fiscal, les impôts directs et taxes assimilées sont recouvrés par
le comptable du service des impôts compétent sur titres de perception rendus exécutoires
par le Ministre chargé des Finances ou ses délégués. 1

Article 1025 : La date de mise ,en recouvrement des rôles des impôts directs et taxes
assimilées recouvrés au pl oflt Ju budget de l'Etat et du budget des collectivités locales
est fixée par le Ministre charqé des Finances ou ses délégués.

1

La date de mise en recouvre lent des impôts directs et taxes assimilées est indiquée sur
le rôle ainsi que sur les avertissements délivrés aux contribuables.

Article 1027 : Les comptables publics chargés du recouvrement des impôts directs
délivrent, à toute personne qui en fait la demande, soit un extrait de rôle soit un bordereau
de situation afférent aux impôts de ladite personne ..
Article 1029 : Les impôts directs et taxes' assimilées sont payables en numéraire à la
caisse du comptable public compétent ainsi que par chèque ou virement bancaire,
chèque ou virement postal ou mandat-carte postal.

Article 1033 : Les propriétaires et, à leur place, les principaux locataires, qui n'ont pas, un
mois avant le terme fiixé par le bail ou par les conventions verbales, donné avis au
comptable public chargé du recouvrement d.es impôts directs, du déménagement de leurs
locataires, sont responsables du paiement de sommes dues par ceux-ci pour la
contribution des patentes.

Article 1034 : Dans Ile cas où le ter~eest devancé, comme dans le cas de
déménagement furtif, Iles propriétaires ét, à leur place, les principaux locataires,
deviennent responsables de la contribution des patentes de leurs locataires s'ils n'ont pas,
dans les huit jours, don~é l'avis du dérnénaqemeritau comptable public compétent.

j' .

Article 1061 : En cas de règlement judlcialre ou de liquidation des biens le trésor public
conserve la faculté de boursuivre directem'ent le recouvrement de sa créance privilégiée
sur tout l'actif sur leque~ porte son privilèg~ dans les conditions définies à l'article 962 du
code des Obligations ciyiles et cornmercialés.

"

Article 1063 : Le comptable public chargé; du recouvrement prévient le contribuable par
une sommation sans f~ais, douze jours ayant, la no~ification du comn:anden:~nt. Il peut
être procédé à la saisieldans les formes prescrites par le code de Procedure CIVile,
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Toutet.0is, d~ns le cas ?ù un~ majora~ion, d~ d:oits ~ été appliquée au contribuable pour
non-déclaration ou déclaration tardive 011 Insuffisante des revenus ou bénéfices
imposables, le comptable public charqé .'du recouvrement peut faire signifier un
commandement au contribuable dès que: l'impôt est devenu exigible, sans qu'une
sommation doive être préalablement notlüée. La saisie peut alors être pratiquée un jour
après la signification du commandement.;

Cette procédure s'applique également aux; contribuables assujettis à la majoration de
retard prévu à l'article 999." , ,

Arlicle 1064 : Les poursuites sont effectuées parles agents de poursuites du trésor public,
faisant fonction d'huissier, pour les contributions directes et taxes assimilées.
L'enregistrement des actes de· leur ministère .est constaté sur un répertoire, avec
l'indication du coût de chaque acte. Le comptable poursuivant peut être autorisé, par son
comptable supérieur ou 'par son supérieur hiérarchique, à utiliser le ministère d'huissier à
titre exceptionnel.

Ces poursuites procèdent d'une contrainte administrative décernée par les comptables
supérieurs ou les comptables chargés du recouvrement habilités à cet effet par leurs
supérieurs hiérarchiques. Les actes sont soumis, au point de vue de leur forme, aux
règles du droit commun.

Arlicle 1069 : Les comptables publics chargés du recouvrement des impôts directs qui
n'ont fait aucune 'poursuite contre un contribuable retardataire pendant cinq années
consécutives à partir de la date de mise en recouvrement du rôle, perdent leurs recours et
sont déchus de tous droits et de toute action contre le redevable. Ils sont responsables de
l'entière réalisation des rôles du recouvrement desquels ils ont la charge.

Article 1070 : Les ventes des meubles et celles consécutives à l'application de la
procédure fixée par l'article 1080 pour les immeubles, ne peuvent s'effectuer qu'en vertu
d'une autorisation spéciale du ministre chargé des Finances, sur proposition du Directeur
chargé de la Comptabilité publique ou du Directeur général des Impôts et des Domaines.
Elles ont lieu conformément auxr.ispositions du Code de procédure civile.

Arlicle 1076 : Tous fermiers', 'locataires, receveurs, économes et autres dépositaires et
débiteurs de deniers provena.it du chef des assujettis et affectés au privilége du trésor
public, sont tenus, sur la 'demande qui leur en est faite, de payer en l'acquît des assujettis,
sur le montant des fonds qu'ils doivent ou qui sont déposés entre leurs mains, tout ou
partie des sommes dues! par ces derniers, " 1

Les quittances des comptables publics compétents pour les sommes légitimement dues
leur sont allouées en compte.

Article 1079 : Le privilège attaché aux impôts, droits, redevances et taxes assimilées, ne
préjudicie pas aux autref. droits que, comme tout créancier, le trésor .public peut exercer
sur les. bien~.des assujet~i~. ., , .
Les dispositions des articles qUI precedent sont applicables aux taxes communales
assimilées aux contributiJbns directes.
Toutefois, le privilège cr~é au profit desdites taxes prend rang immédiatement après celui
des impôts et taxes assimilées recouvrés au profit de l'Etat.

, .
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Article 1080 : En garantie du paiement des impôts, droits et taxes de toute nature,
majorations et intérêts de recouvrement y afférents, le trésor public a une hypothèque
forcée sur tous les biens immeubles des assujettis.

, .
Article 1082 : En cas de liquidation de biens, le privilège du trésor public porte sur la
totalité du principal, augmenté des intérêts de retard afférents aux six mois suivant le
jugement de clôture.

Article 1084 : Les réclamations relatives aù recouvrement des impôts et taxes visés au
Livre 1 du présent code, sone présentées, instruites et jugées, conformément aux
dispositions du Règlement Dur la comptabilité publique et des articles 734 à 763 du code
de Procédure Civile. ')

Article 3 : Les articles 1, 6, 8, 12, 18, 1~ et 21 de l'annexe Il et l'alinéa 1 de l'article
unique de l'annexe III du Livre III du Codé général des Impôts sont remplacés par les
dispositions suivantes: '

,
:,'

« ANNEXE" : PAIEMENTS DES DROITS DE TIMBRES SUR ETATS OU AU MOYEN DE
MACHINES A TIMBRER >

(En application des dispositions du deuxièrrle alinéa de l'article 735).. ,

1. PAIEMENTS SUR ETATS

Article 1 : Les commerçants, les induJtriels et les directeurs d'établissements de
spectacles qui désirent user de la faculté': accordée par l'article 735 doivent en faire la
demande écrite au directeur du service chargé du recouvrement des droits de timbre de
leur résidence, en prenant l'engagement de',se soumettre aux conditions ci-après:

"

1°) Lorsque l'autorisation demandée leur a été accordée, ils perçoivent sous leur
responsabilité et à leurs risques et périls les droits de timbre auxquels s'applique ladite
autorisation.

, ,

Le montant des droits exigibles pour chaque mois est versé dans les vingt premiers jours
du mois suivant au bureau de recouvrement désigné à cet effet.

, :'

2°) A l'appui du versement, il est fourni par le commerçant, l'industriel ou le directeur de
l'établissement un état indiquant distinctement, s'il y a lieu, pour chaque établissement,
agence ou succursale, le nombre de titres passibles respectivement du droit de timbre, de
chacune des quotités fixées par les textes en vigueur.

Cet état est certifié conforme aux écritures et le montant des droits de timbre est
provisoirement liquidé et payé en conséquence.

Il est fourni en double exemplaire à l'appui de chaque versement mensuel.
L'un des exemplaires est rendu au déposant revêtu de l'acquît du Chef du bureau du
recouvrement; l'autre est conservé au bureau à l'appui de la recette des droits de timbre.

~j
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••
Il. MACHINES A TIMBRER

Article 6 .' Chaque machine doit porter:

a. la lettre distincte attribuée par l'administration au concessionnaire:
Ib. un numéro individuel dont la série est continue.

Ces deux indications sont reproduites dans les clichés donnant les empreintes du
timbrage qui portent également la date de l'apposition, un numéro particulier ainsi que le
nom et la désignation de l'utilisateur et du bureau chargé du recouvrement des droits de
timbre auquel l'utilisateur est rattaché.

Article 8 .' Toute installation de machines à timbrer est subordonnée au versement par
l'usager d'une provision afférente au paiement des droits de timbre à la perception
desquels la machine est affectée; elle ne peut avoir lieu qu'en présence d'un représentant
de l'administration chargé du recouvrement des droits de timbre.

La provision est versée et renouvelée au bureau du recouvrement désigné.
Elle est fixée par le Directeur du service chargé du recouvrement des droits de timbre;
elle est au moins égale au montant de la valeur des timbres employés pendant un délai
d'un mois.

Le versement de la provision peut être remplacé par l'engagement personnel d'acquitter
les droits et pénalités contracté par un établissement bancaire agréé par l'administration.
Cet engagement est annexé à la demande d'agrément formulée auprès du Directeur du
service chargé du recouvrement de? droits de timbre.

,j

Article 12 .' Le concessionru ire' est pécuniairement responsable vls-a-vls du service
chargé du recouvrement du paioment des droits de timbre exigibles sur les documents
établis par les usagers, en cas' je fraude provenant d'une imperfection technique de la
machine.

Article 18 .' L'usager est tenu de verser le 1er de chaque mois au bureau chargé du
recouvrement des droits de timbre désigné à cet effet, les droits représentant la valeur des
empreintes apposées. Le versement est accompagné d'urie fiche indiquant pour chaque
machine:

1. le nom et l'adresse de l'usager;
2. la lettre et le numéro de la machine;
3. la nature du timbre imprimé par la machine.:
4. les renseignements qui sont précisés pour chaque type de machine par l'administration

au moment de l'autorisation.

Article 19 .' Le service chargé du recouvrement des droits de timbre n'encourt aucune
responsabilité par le fait du non-fonctionnerrtent ou du fonctionnement défectueux des
machines à timbrer.

Article 21 : Toutes facilités doivent être données aux agents du service chargé du
recouvrement pour inspecter les machines et pour relever les chiffres des compteurs, sans
avis préalable, tous les jours non fériés de 9 heures à midi et de 15 à 18 heures.
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ANNEXE 1/1
APPLICATION DES DISPOSITIONS DUOÉUXIEME ALINEA DE L'ARTICLE 737

: Article unique .' Les distri uteurs auxiliaires de timbres s'approvisionnent en timbres
1 mobiles au bureau chargé, du recouvrement des drcits de timbre territorialement
, compétent."

Ils paient comptant les timbres qui leur sont ~élivrés. »

Article 4: Les dispositions de la présente 'loi sont applicables à compter du 1er janvier
2009. '

~,

Dakar, le 23 décembre 2008
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